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LE CHOLÉRA 
Au moment où l'attention publique «st entière

ment préoccupée des progrès et des ravages do 
choléra; nous avons voulu demander pour nos lec
teurs, l'opinion d'un de nos savants les plus émi-
nentssur co terrible fléau. 

C'est à M. Béchamp, correspondant de l'acaié-
nre de raédecinede Paris, doyen de la (acuité libre 
de médecine de Lille,quo nous nous sommes adres
sés. 

La haute science de M. Béchamp, les découver
tes dont il a enrichi le domaine de la chimie bio
logique ,1a confiance particulière dont l'honorait le 
grand savant français Jean-Baptiste Dumas, les 
communications i l nouvelles faites par lui l'an 
dernier à l'académie de médecine de Paris, sur le 
choléra, et dont toute la presse parisienne s'est 
occupée, tout nous désignait M. Béchamp com
me l'homme le plus apts à aborder avec autorité 
cette grave question. 

Nous sommai heureux et fiers de dire que M. 
Béchamp s'est rendu à notre désir avec une bien
veillance et un empressement qui nous ont pro
fondément touchés. 

Aussi le prions-nous, en notre nom etau nom de 
nos lecteurs, pour qui il a écrit spécialement les 
articles dont nous co.nmonçons la publication au
jourd'hui, d'agréer nos plus vifs remerciements 

Mon cher Monsieur, 
Vous m'avez fait l 'honneur de me deman

der ,pour -votre journal, l 'expression d e m a ma
nière de voir concernant la terrible maladie 
qui a fait, récemment , son apparition à 
Toulon. Vous désirez savoir ce que je pense 
de sa nature et do l'utilité des quarantaines. 
Le choléra csl-i l contagieux • faut-il distin
guer , essent ie l lement , médicalement , un 
choléra asiatique et u n choléra sporadique, 
nostras ? Le choléra est-il une maladie para
sitaire, dont le germe a été originairement 
d isséminé dans l'air que nous respirons ,dan-
l'eau que nous buvons , dans le sol que nous 
foulons ! Ou bien est-il une maladie c o m m e 
une autre, pouvant revêtir les caractères de 
la gravité ou de la bénignité et devenir épi-
démiquo après être devenu endémique ? 

Il est clair que les quarantaines seront 
t enues pour efficaces, c'est-à-dire préserva
trices , ou pour inutiles, selon que l'on sera 
de tel ou de tel autre avis . 

J'ai d'autant plus facilement accédé h votre 
désir q u e , l'année dernière , tandis que la 
m e n a c e était plus lointaine, j'ai exprimé mon 
o p n i o n dans d e u x circons a ices : à la So
ciété industrielle du Nord de la France; sur 
uue observation de M. Dubar, le très distin
g u é président du comité de l'utilité publique 
d e cette Société et à l 'Académie de médec ine , 
pour combattre les doctrines microbiennes . 

Je le sais b i en , pour écrire avec autorité 
sur nu si grave sujet, il faudrait être un 
grand médec in ; d u m o i n s , j'écrirai de moi: 
m i e u x , c o m m e un h o m m e , un chimiste , qui 
d e p u i s longtemps s' intéresse v ivement aux 
choses de la médec ine scientifique et qui 
l ient pour vraies les grandes doctrines médi
c a l e s , d'après lesquel les il faut chercher en 
n o u s - m ê m e s la cause première d e nos mala 
d i e s . Je veux d o n c , d'accord avec les grand-
médec ins , montrer que le choléra, comme 
toutes les maladies proprement dites de 
«o tre e spèce , n'est pas une maladie dont b 
c a u s e , le germe ou le microbe, c o m m e on 
dit . est hors de nous ; mais qu'il naît de 
n o u s e t en nous , qu'il est ce que nous le fai
s o n s . 

Pour bien faire comprendre ma pensée , il 
faut, avant tout, montrer que les opinions 
s o n t extrêmement partagées parmi les méde
c i n s et les savants , de façon que les h o m m e s 
d û m o n d e , en cela assurément fort excusa
bles , ne savent à qui croire. En voici la 
preuve la plus haute que j e puisse vous en 
d o n n e r : 

L e 2 0 septembre 1 8 6 3 , M. Dumas m écri
vait de Paris à Montpellier, alors que j'étais 
professeur de chimie médicale dans la cé lè
bre Faculté de cette vi l le , une lettre dont 
j 'extrais le passage q u e voici : 

« Pourriez-vous me dire ce qu'on pense 
d u choléra dans votre Faculté? 

» Vous êtes assez voisins de Marseille 
pour savoir à quoi vous e n tenir. Ici , nous 
somme-? peut-être sous une impression opti
miste qui nous sera fâcheuse ; non qu'on ne 
soit prêt à U subir; mais , parce qu'on veut 
encore lui dénier son caractère asiatique et 
essayer d'y voir uoa affaire locale. » 

La situation est la m ê m e aujourd'hui.qu'en 
48G5, la m ê m e aussi qu'il y a plus d'un 
demi- s i èc l e , lorsque le choléra asiatique a 
fait, pour la première fois, irruption parmi 
n o u s . La s c i e r i e médicale n'a pas fait un pas 
en avant pour la solution du problème rela-
i i f à son or ig ine première et à sa contagio
s i t é . Les opinions sont aussi partagées parmi 
l e s savants ; le problème à résoudre a seule 
m e n t é té compliqué d'une nouvel le hypothèse , 
renouvelée des anciens , je veux dire du X M l " 
s i èc l e et que I o n nous donne c o m m e une 
d é c o u v e r t e moderne , fondée sur les progrès 
d e la sc ience ! La quest ion et les remarques 
de M Dumas sont doue restées opportune*. 
L'iîluslre, cher et à jamais regretté savant 
était contagionnis te et il préconisait les qua
rantaines c o m m e préservatrices du fléau ; 
-mais l'opinion contraire prévalait ; el le avait 
.encore des défenseurs m ê m e 1 année der-

I blic et les s iennes au sujet de la contagiosité 
I du choléra et de l'utilité des quarantaines . 
PII s'exprimait à peu près c o m m e ceci : 

Après avoir insisté sur les récriminations 
amères qa'avait sou levées en France et ail
leurs la répugnance des Angla is pour tout 
ce qui apporte une g è n e aux relations c o m 
merciales des peuples , même lorsqu'il s'agit 
de la santé et de la vie des h o m m e s , il se 
demandait jusqu'à quel p o i n t é e s récrimina
tions sont justifiées et quel le peut être l'effi
cacité réelle , partant l'utilité des quaran
taines ? et il s écriait : « Voilà ce qui vau
drait la peine d'èlrc examiné sér ieusement . 
Ou me dira sans doute que la chose est faile, 
que la quest ion a été e x a n r n é e sous toutes 
les faces par les h o m m e s les plus doc l c s , 
'es plus compétents , que la conférence sa
nitaire internationale a prononcé , que de
vant le verdict d'un tel aréopage il n'y avait 
qu'à s ' incl iner. . . Je sais cela ; j 'ai plusieurs 
fois entendu soutenir cette doctrine ; j'ai lu 
avec attention bien des v o l u m e s , des bro
chures , des mémoires , des articles de jour
naux écrits par les « contagionnistes » ; mais , 
l'avouerai-je ? dans tout ce que j'ai entendu 
sur ce thème, j 'ai trouvé beaucoup plus d'af
firmations arbitraires que de faits bien cons -
t ités et observés et d e s ra isonnements con
vaincants. Aussi suis-je resté fort sceptique 
à l'endroit de la théorio contagionniste et des 
mesures soi-disant préservatrices que con
seillent ses partisans (1) . » 

Cependant , malgré les anti -conlagion-
nis tes , le public croit à la contagiosité du 
choléra et ceux qui , pris de peur, se sauvent 
des vil les o ù le mal a éclaté, en fournissent 
à chaque occasion la preuve . Oui, le monde 
officiel, les savants et les particuliers s'é
meuvent ; on prend peur , on est affolé et en 
répandant l ' inquiétude on aggrave le dan
ger . Les chefs des gouvernements m ê m e 
qui s e préparent sans cesse à sacrifier si 
courageusement les v ies humaines par mil
liers sur les champs d e bataille, se prennent 
lout-à-coup d'une soll icitude inexprimable 
pour la préservation de leurs populat ions 
que le fléau menace . 

Certes, il ne faut pas blâmer cette sollici
tude, car, vraiment , le choléra est conta
g ieux. Mais j e suis assuré quo si l'on pou
vait avoir assez de sang-froid, de ce sang-
froid qui double les m o y e n s et les forces, 
pour le regarder en face, du m ê m e œil que 
telle aulre maladie contag ieuse , la fièvre ty
phoïde par e x e m p l e , l'affolement serait m o i n 
dre e l l e danger s ingul ièrement d iminué . 

Oui, j e voudrais rassurer les peureux ; j e 
voudrais leur montrer que l'esprit do sys 
tème et de recherche, deux tendances dan
gereuses , ont beaucoup obscurci une ques 
tion médicale qui me paraît s imple quand j e 
la considère à la lumière des faits. A mon 
avis , c'est pour n e pas s'être inspiré de l'es
prit d e l à mélhode expérimentale que l'on en 
est venu à imaginer ces doctrines microbien
nes qui égarent les gens du monde et jettent 
dans la France ignorante de vaiues alarmes 
et de nouveaux et stupides sent iments de 
crainte ; c'est ce qui a fait qu'après avoir nié 
la contagiosité du choléra on en est venu à 
l 'exagérer, et qu'après avoir nié l'utilité 
des quarantaines, on veut en établir partout, 
à l'entrée de chaque pays , autour de chaque 
vil le. 

Dans une prochaine lettre, j e m'efforcerai 
de moutrer en quoi les doctrines microbien
nes sont fausses , et comment il faut cher 
cher en n o u s - m ê m e s la cause première du 
déve loppement du choléra et cel le d e s a c o n -
tagiosi lé . 

Agréez , etc. 
A. BÉCHAMP. 

damnation qu'il a prononcée il y a un mois 
contre M. Frère-Orban et ses al l iés . 

a 
L'Univers a reçu la communicat ion sui 

vante que do ivent publ ier aujourd'hui, dit-il' 
plusieurs j o u r n a u x des départements . Ifou 
la reproduisons à titre d e d o c u m e n t : ' 

Convaincus que le douloureux événement du 24 
août 1883 ne saurait nullement affaiblir la valeur 
théorique et pratique dei principes sur lesquels 
doit repo er IV Jiflce d'une monarchie chrétienne 
et française, des hommes qui se sont toujours fait 
honneur de leur dévouement à la personne et aux 
doctrin> s de Monsieur le comt » de Chambord sont 
convenus de formuler comme il suit les en igne-
meiit» auxquels i's entendent rester inébranlable-
meatfidèl "-. 

DÉCLYIt ATION 
« La première eonditioa de l'existence normale 

d'une société, et par suite du relèvement de notre 
pays, est la reconnaissance du principe d'autorité 
au senschré''en du mot. 

> Ce qu'il faut en France, c'est un gouv<mement 
fort, r.' «pédant dans tout i leur intégrité les droits 
de Dieu et de l'Eglise, acceptant sincèrement le 
contrôle et le concours de la représentation na
tionale,mois résolu à rompre avec les fictions par
lementaires, incompatibles avec tout esprit de 
fuit ) dans le gouvernement, et qui réduisant la 
souveraineté à n'être ni us que le jouet d i majorités 
aveug'^s ou p»~sionnees. 

» On se ferait une dangereuse illusion en atta
chant le salut de la patrie à la seule solution de 
la question dynastique La royauté traditionnelle, 
dont Monsieur le com+1 de Paris est avjou-d'hui le 
représentant, doit être rétablie le plus tôt possible. 
Mais cett> restauration nécessaire ne donnerait 
pas les fruits que'l'on est en droit d'en attendre, 
si elle ne s'appuyait sur les docfciini s dont l'appli
cation tendrait à réparer, dans la mesura du pos-
Mùle, le mal immense engencTi par la révolu
tion. 

» Ces doctrines, nous les trouvons proclamées 
dans la corre pondance de Monsieur le couitjde 
Chambord. C'est sur c • nages immortelles que de
vra se fixer de plus en plus l'attention de tous les 
bons Français C'est à la suite d'un tel maître que 
l'on verra sa former parmi noui une ligue catho
lique, établissant sur la hase inébranlable des en
seignements de l'Eglise la légitimité du pouvoir 
royal et les conditions qui doivent en régler l'exer-
eic->, résolue à prendra en toutes choses « le droit 
pour base, l'honnêteté pour moyen, la grandeur 
morale pour but. > 

U GUERRE AVEC LA CHINE 
Nous avons rtçu de notre correspondant parti

culier la dépèche suivante : 

« Paris, 8 jui l let . 
» Je t iens de source autorisée que M. 

Jules Ferry a prévenu hier L i -Fong-Pao , 
ambassadeur ch inois , que si la Chine ne 
donnait pas satisfaclion complète et immé
diate aux revendicat ions q*;i vont lui è lre 
transmises par M. Patenôlre, il n'hésiterait 
pas à proc'amer la déchéance d<> la dynast ie 
Tarlare-Maudchoue qui règne aujourd'hui à 
P c k i û . » 

Le Temps publie la note suivante : 
« Les navires composant les deux divisions na

vales du Tonkin at de la Chine — qui étaient dis
persé' sur toutes les eôtos de l'Annam et de la 
Chine— achèvent de se rassembler à Shanghaï, 
où ils formeront l'escadre qui, sous les ordres de 
l'amiral Courbet, va opérer dans le Nord de la 
China. » 

La Nouvelle Presse assure, d'antre part, que le 
général Millot a télégraphié au ministre de la 
marine que, sur - l e s 17,000 hommes dont se 
coin osait primitivement le corps expédition
naire, il ne peut plus mettre en ligne que 3,500 
hommes au plus. 

L'état sanitaire est déplorable. 

Les journaux ministériels se montrent 
1res bel l iqueux aujourd'hui à l'égard de la 
Chine, bien qu'il ne soit plus quest ion, ce 
matin, dans leurs co lonnes , des cinq cents 
mill ions d' indemnité qu'il s'agissait de ré
clamer au Céleste-Empire. Le National, ce 
pendant, ne se diss imule pas que le bomt a -
dément ne se suffira pas pour contraindie la 
Chine à nous accorder réparation et q u e , si 
elle résiste, il en faudra venir à une « guerre 
à outrance ». De son cô lé , le Temps écrit : 
« Nous ne savons ce que médite la cour de 
» Chine ni à quels expédients elle aura re-
» cours pour se faire honneur à la fois d" 
» cette violation du traité de Tien-Tsin et 
» e n écarter la responsabil i té . Mais à quoi 
» bon discuter avec elle et répondre par 
» des raisonnements à ses arguties ? Il faut 
» lui faire sentir à quelque endroit b ien se .-
» sible la pointe de noire g'aive.» Le Temps 
ajoute que cette polit ique est celle du g o u 
vernement . 

Les radicaux be lges font des efforts déses 
pérés pour prendre leur revanche de leur 
récente défaite aux élections sénatoriales qui 
vont avoir l ieu mardi prochain. Il ne parait 
pas cependant qu'ils doivent être plus h e u 
reux le 8 juil let que le 10 juin . L'union des 
libéraux conservateurs et des catholiques ré-«. 
pond aux aspirations du peuple b e l g e , qui 
ne veut plus de la politique de guerre sco
laire, de dépenses exagérées et d'impôts, 
suivie par le cabinet que les électours du 10 
juin ont renversé . Aussi croyons -nous , d'a
près les nouvel les qui nous viennent de Bel
g ique , q u e , loin de se déjuger mardi pro-

II a succombé la nuit dernière, à quatre heures 
du matin, à une longue et douloureuse maladie. 

Né an 1822 à Lorient, Victor Massé fit ses études 
au Conservatoire de Paris, at remporta le grand 
prix de composition musicr-le ta 1844. Sa première 
oismajahéàu-ate fat U Chanteuse vo* ie, qui, en 

lifcVunrfïfî % ^ î f c T 1 ^ r » % , S ^ f â * *LSW!* 
Letetma, dont les habitués de l'Opéra-Comique 
aimant à se souvenir, 

Les Noces de J-annette, Ga'ithée, la Rerne To
paze, F/or d'Alisa, les Sai,ons sont les œuvres du 
compositeur que le public a acclamées et qui sont 
restées au répertoire. 

11 fut élu membre de l'Académie des beaux-arts 
en 1872, en remplacement d'Auber et depuis 1877, 
à la suite de son dernier succès de Paul et Virgi
nie, au Théâtre-Lyrique, il avait été promu officier 
de la Légion d'honneur. 

Ses obsèques auront lieu lundi matin, à dix heu
res très précises, à l'église de No*re-Dam.e-de-Lo-
retts. 

Arrivé* du commandant Fournier 

On télégraphie de Marseille, le 4 juillet : 
Le commandant Fournier, signataire du traité 

de Tian-Tsin, venant de Shangaî à "bord du Djem-
mah, des Messageries maritimes, a débarqué ici. 

L'évéché de Carthage 

On manda de Rome à la Correspondance politi
que de Vienne, que le cardinal Lavigeriea soumis 
au Pape le projet d'élever le vicariat de Tunis, 
dont la cardinal ast le chef, an diocèse de Car
tilage. 

Avant la prise de Tunis par les mahométans, le 
diocèse de Carthage était régi par un primat. Ac
tuellement, il ne s'agirait que d'un siège épiscopal 
semblable à ceux d'Oran et de Constantine, et qni 
serait subordonné à l'archevêché d'Alger. Le terri
toire du diocèse projeté compte 40,000 catholiques 
et 23 paroisses. On croit que le pape accédera au 
désir du cardinal Lavigerie. 

P r i s e de Khartoum 

Une dépêche du Caire, en date d'hier soir, an
nonce que Khartoum a été définitivement pris par 
les troupes de Mahdi. 

Lv nouvelle officie!le a été transmise par l'évo
que Sogaro, et Us prêtres de la mission catholfque 
du Soudan. 

Khartoum est pris; Gordon et ses soldats sont 
prisonniers; il ne leur a été fait aucun mal 

On ajoute que MM.Herbin,vice-consul d s France, 
Hansel, consul autrichien, et d'autres Européens 
qui se trouvaient dans la ville, ont consenti à se 
taire musulmans. 

D'autre part, un marcr .nd du Caire a reçu d'une 
localité située au sud deBerber, une lettre portant 
que Khartoum est actuellement rouvert au com
merce et occupé par les troupes du Mahdi. 

i i i ère . En effet, il y a j u s t e u n an , à propos c n a i n , le corps électoral confirmera la con 
«fci cho léra qui venait d'éclater en E g y p t e , 
UU publicis le d i s t ingué signalait avec élO- (i) Arthur Maogiu, l'Economiste français du 7 

.quence ,e> béeiution, des médecin», du pu- [ juillet «M. 

NOUVELLES III.101 il 
Paris, 5 juillet. 

La proposition Pe l l e tan 
Dans une entrevue avec, M. Pelletan,le ministre 

de la guerre a déclaré qu'à son avis, le comte de 
Paris ne pouvait être privé de son grade de lieu
tenant-colonel de l'armée territoriale. 

M. Pelletan n'en maintient pas moins son projet 
de poser une question au gouvernement. 

« U ne taut pas oub'ier, dit le Télégraphe, que 
le comte de Paris, ? ,> i.u tenant à l'armée territo
riale, ne peut être n s en « non-activité par re
trait d'emploi », cornue lont et S, en février 1883, 
les princes d'Orlé:.ns qui faisaient partie de l'ar
mée active. 

» La « situation » de « non-activité » n'existe 
pas, en effet, pour les officiers de l'armée territo
riale, qui ne peuvent être que « dans les cadres » 
ou • hors cadres »,et on doit observer que le comte 
de Paris est s hors cadras » depuis longtemps.Cette 
considération enlève beaucoup d'int'rèt à la ques
tion de M. Pelletan; c r, en realité, le grade dont 
le prince est officiel 1 nont revèiu n'est pour lui 
qu un titre pur ot simple, qui ne lui confère aucune 
espèce de fonctions ni d'autorité. » 

Les consei ls de prud'hommes 
M. Jullien a lu à la commission d'initiative son 

rapport tendant à la prise en considération de la 
proposition de M. Pierre Legrand sur les conseils 
de prud'hommes. 

Ce r.tppert a été adopté; la proposition de M. 
Pierre Legrand n'est qu'une sorte de codification 
des anciens textes avec un certain nombre de mo-
difi -ations libérales. 

TJae question sur le T o n k i n 
L'extrême gauche s'est réunie pour statuer sur la 

qu -stion de savoir s'il y a lieu de questionner ou 
d'i:,t*rpeller le gouvernement sur les affaires de 
la Chine. 

M. Oranet a soutenu la nécessité d'une interpel
lation immédiate. 

Le groupe a chargé M. Oranet d'interpeller la 
gouvernement avant les vacan ses parlementaires 
et de voir à ce sujet le président lu conseil. 

La demande sera déposée lu.idi. 

Modification de la Tète dn 1 4 
Les revues sur le cours Vinconnes et aux Champs-

Elysées auront lieu à 9 heures du matin. 
La revue sur l'hippodrome da Longchamps ast 

supprimée. , 
Mort de M, Victor M » . s * 

Nous avons le regret d'apprendre la mort de M. 
Victor M»ssé, l'illustra auteur da t«nt de chofs-
d'eeuvre de l'école français* . 

LE CHOLÉRA 
Nous UYOUS reçu les dépêohea suivantes : 

T o u l o n 
Toulon, 3 juillet, 11 h. , mal in . 

Voici la situation ce matjn à dix heures : 
cholériques dans les hôpitaux maritimes, 1 1 4 ; 
hôpital civil . 12 ; cas de choléra signalés en 
ville par rapport de police, 1 4 ; décès par cho
léra d hier matin huit heures à aujourd'hui dix 
heures, 17 (chilïre officiel). 

M. le député Damnas a contracté, avant-hier 
soir, la cholérine. Il va mieux ; le cas était 

Toulon, G h 40 soir. 
Les femmes chrétiennes de Toulon ont adres

sé une pétition au maire et aux conseillers 
municipaux pour obtenir l'autorisation de 
faire une procession générale, comme en 1833 
et en 1863. afin de solliciter de Dieu la cessa
tion du fléau. 

Un décès a eu lieu sur le « Shamrock • , ce 
navire ne fera décidément pas le voyage . 

On signale quatre entrées à l'hôpital civil , 
une entrée à l'hôpital de la marine et quatre 
entrées à l'hôpi'al de Saint-Mandrier. Cent 
trente malades sont en traitement dans l»s 
trois hôpitaux, seize cas offrent du danger. La 
santé est 'parfaite dans le déportement. 

M a r s e i l l e 

Marseille. 3 juillet, midi. 
On signale trois nouveaux décès celte mati

née au Phuro, où, par suite d'ordres rigoureux, 
il est interdit d'entrer. Hier, on refusa la porte 
même au commissaire de police et à divers 
docteurs. 

En outre, les renseignements fournis par l'ad
ministration étant incomplets, le public cherche 
à deviner ce qu'on lur cache et accueille les 
bruits les plus exagérés. 

Marseille, 7 h. 14 soir. 
Dep:;is la dépêche de ce malin, 9 décès cholé

riques ont été déclarés à l 'élat-chil dont un à 
l'asile d'aliénés, cinq à l'hôpital Pharo et trois 
en ville. Parmi les décès de l'hôpital Pharo 
figure celui d'un matelot d'un navire grec dont 
le capitaine est mort dernièrement du cho
léra. 

Sur la demande du maire, la direction de la 
santé a envoyé immédiatement un navire en 
quarantaine à Frioul. 

Le conseil municipal, réuni actuellement, a 
adopté une proposition tendant à demander au 
gouvernement ei. aux députés un crédit de 
un million pour subvenir aux besoins créés 
par l'épidémie cholérique et combattre énergi-
quement ses effets dangereux. 

Malgré la légère bi'Lc qui a soufflé dans le 
milieu de la journée, la chaleur est exces
sive. 

P a r i » 

D'après le Siècle, il y aurait en ee moment à 
l'Hôtel-Dieu un cas de choléra noslras. 

D'un aulre côté, s'il faut en croire le Bulletin 
hebdomadaire de statistique municipale. « il n'y a 
» pas eu encore à Paris un seul décès par le 

choléra-. Le servicedestatistique a été informé 
Je deux cas de choléra sporadique; l'un, bien 
connu, a été traité à l'hôpital Saint-Antoine; 
l'autre a été signalé sans autre explication 
par un médecin praticien de Pari§. Aueuri de 
ces deux cas, dont le second reste insuffisam
ment défini, n'a été suivi de décès. 
» Aucun cas de décès par dyssenlerie ne s'est 
présenté 4 Paris depuis quatre semaines, » 

SENAT 
(De DOS caHesawiuU particuliers et par Pli SPÉCIAL) 

Séance du 3 juillet 
Présidence de M. La ROYBR. 

. ouverte i 3 heures. 
M. JULES FERRY dépose la projet de loi relatif à 

la révision partielle des lois constitutionnelles. 
Le Sénat renvoie à la fia de la s.éan^e le soin da 

se prononcer sur la fixation dujour où sera nom
mée la commission. Il vote un certain nombre de 
projets d'intérêt local. 

M. le Président . — Le Sénat veut-il se riunir 
mardi dans ses bureaux pour examiner le pro
jet de r.' o'ution tendant à la révision partielledas 
lois constitutionnelles ? 

M. Teste l in demande que la nominal ioa de la 
commission chargée d'examiner le projet de loi 
relatif à la révision soit fixes à jeudi. 

M. l e Prés ident met aux voix la proposition de 
M. Testelin. 

Après deux épreuves douteus»', il est procédéau 
scrutin public. 11 y a lieu à pointage. 

La proposition de M Testîlin e°t repoussée per 
128 voix contre 123 sur 251 votants. 

M. Ribière demande que la commission de ré
vision soit compo.ée de 18 membre (Bruit pro
longé ) 

Cette proposition est adopt 'e. 
Mardi, réunion dans les bureaux à deux heures. 
Séance publique jeudi. 
La séance est levée à 4 h. 30. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
, >• s u eorrwsuiàuU strtitilur» ri par H» s P l U a l 

Séance du 5 juillet 1834 
Présidence de M. FLOQUET, vice-président. 

La séance ast ouverte à 2 heures. 
La Chambre adopte, par 336 voix contie 10, sur 

316 votant-», un projet de loi portant ouverture 
d'un crédit de 780,000 francs, destiné aux dépenses 
de lu mission de M. de Brazza dans l'Ouest afri
cain. 

L e r é g i m e d e s s u c r e s 
L'ordre du jour appelle la première délibéra

tion sur la propi siti m de M. Robert, relative aux 
sucres. 

M. Vfl lain demande la déclaration d'urgence. 
L'urgence est déclarée.. 

D i s c o u r s d e M. d e s R o t o u r s 
Messieurs, 

Notre législation sur les sucres met en présence 
de nombreux intérêts. Il suffit de les énumérerpour 
en faire apprécier toute l'importance : 

Intérêt du Trésor public, 
Intérêt de la sucrerie française, indigène ou co

loniale, 
Intérêt de la marine marchande et du commerce 

des port*, 
Intérêt de la raffinerie représentée par de puis

sants établissements. 
Leur juste et équitable pondération est la condi

tion essentielle de toute loi durable. 
Si un seul de ces intérêts souffre, s'il est mé

connu, l'intervention nouvelle du législateur s'im
pose. 

Aujourd'hui, messieurs, l'intérêt méconnu, l'in
térêt sacrifié, c'est celui de la sucrerie indigène in
timement lié à celui de notre agriculture si cruel
lement traitée alle-:i.<ème par le tarif général et 
les traités de commerce consacrés en 1881 ; 

L'intérêt sacrifié c'est aussi et au même degré 
l'intérêt de notre sucrerie coloniale étroitement 
solidaire d.i notre marine marchande. 

L'industrie «ucriore en France et dans nos colo
nies succombe sous la concurrence étrangère. 

L'Allemagne, qui produisait en 1874 289,000,000 
de kilog. de sucre.en a produit en 1884926.000,000 
de kilogrammes. 

L'Autriche Hongrie qui produisait à la même 
époque 233.000,000 de kilog, en a produit en 1884, 
600,000,000 de kilog. 

La France produisait en 1874 996,000,000, et 
après avoir produit en 1876, 462,000,000, n'en a 
produit cette année que 450,0'10,000. 

En 1874 l'exportation de l'Allemagne était de 21 
millions de kil., elle s'élève en 1884 à 600,000,000, 
soit une augmentation de près de 3,000(100. 

En 1876, l'exportation française était de 327,000 
tonnes, elle n'est aujourd'hui que de 150,000 
tonnes. 

Donc progression de la production allemande et 
décadence de la production française, comme do 
son exportation. 

Quant au prix du sucre n° 3, il était de 0 f r. 65, 
en 1882 et il est aujourd'hui de 0 fr. 45, les 100 k. 
Les sucres n° 88 — qui valaient — 3 fr. 75 l'an 
dernier sont tombés à 41. 

Dans cos conditions le producteur français vend 
sa marchandise au dessous du prix de revient. 

Ce prix est la conséquence de l'énorme dévelop
pement de la production allemanda qui est arrivée 
à ces prodigieux l eu l ta t s grâce à sa législation 
sucrière, qui ferme *a frontière aux sucres étran
gers par une surtaxe de 7 f r. 50 et favorise l'im-
poitation p i r des primes qui, cette année, ont dé
passé 28 millions. 

Le gouvernement de l'Allemagne, d'accord sur 
ce point avec celui de l'Autriche et de la Belgique 
a, depuis longtemps, discerné toute l'importance 
qu'il y a pour l'agriculture d'un pays à dévelop-qu'il y a pour l'agriculture 
per la production du sucre. 

Pour l'encourager efficacement, au lieu de pré
lever, comme en France, l'impôt sur le produit 
brut f ibriqué, co qui ne laisse rien échapper au 
fisc, les trois gouvernements ont établi leur impôt 
• MIS forme d'abonnement d'après des présomptions 
de rendement tirées an Allemagne du poids de la 
betterave, en Belgique de la densité des jus, en 
Autriche de 11 capacité des cuves. 

Les rendements légaux étant toujours intérieurs 
aux rendements réels, il en résulte des excédants. 

En Allemagne, les excédants sont considérables 
et n'ont pas été moindres de 28 millions. 

L'Impôt sur la betterave a incité la culture à 
smélierer la qu: 1 té de là betterave, «t l'.ndustria 
à perfectionner son outillage. 

Il est résulté da cette situation : l'augmenta
tion du rendement ; 2° diminution du prix de |>*s 
vient et 3° enfin bo i<s provenant d'une notable pro
portion da sucra qui n'a pas à payer des droits. 

Sous l'empire de cette législation, le rendement 
da la betterave en Allemagne s'est élevé à plus de 
10 0 0 , alors qu'on France il ne dépasse pas 5 0 0 
en moyenne; aussi en Allemagne le score revient 
à 35 fr. environ les 100 kilog, tandis qu'en Fiance 
le sucre ne coûte pas moins de 55 fr. les 100 kilog. 

D'où une différence de 20 francs par 100 kilogr. 
de sucre. 

En l'état actuel des prix 46 fr., prix du sucre 

temps et de l'argent — beaucoup de temps — 
beaucoup d'argent — pour passer d'un rendement 
défi 0 0 à un rendement de 10 0/0. 

En attendant.il taut abriter notre marché contre 
la concurrence étrangère afin de permettre à l'in
dustrie nationale de vivra jusqu'au moment où elle 
pourra lutter à armes égales contre l'Aile-

•Imitons', du reste, PexeTnfffe de nos concurrents 
en établissant une surtaxe de 7 fr. non rembour
sable sur les sucres étrangers. 

Sans cela, la prime qui résultera de l'impôt sur 
la matière première (impôt sur lo jus où sur la 
betterave) sara dôri-oire dans les conditions ou sa 
trouve.notre industrie. 

En présence de l'écart considérable qui existe 
entre les prix français et allemand que produirait 
lo déchet de fabrication de 4 francs que proposa la 
cou, mis-ion, la sucrerie nationale aura péri a v a i t 
qu'elle ait pu profiter dos avantages que l'on attend 
de l'impôt nouveau à établir et dont nous nous ré» 
servons d'ailleurs da discuter l'assiette et les condi
tions. 

La surtaxe n'e3t que la réciprocité vis-à-vis da 
notre principal concurrent, l'Allemagne, qui sa 
protège elle-même par uno surtaxe do fr. 7.50. 

D'autre pp. t, elle n'est quo la compensation des 
primes accoi Jées aux sucres allemands qui vien» 
nent ainsi disputer à EOS produits notre marché. 

Ce n'est donc pas une protection, mais un moven 
de légitime défense. 

En outre, la surtaxa sur les sucres bruts étran
gers n'est que l'équivalent proportionnel de la sur
taxe de fr. 8, qui protège en Franco le sucre raf-
fin1, ce qui permet au raffineur, après avoir acheté 
d'énormes quantités de sucres allemands, de se ré
server le nonopole du marché intérieur et daller 
sur le marché anglais où, au moyen des bénéfices 
réali-és, il peut avilir les cours et c'est a:Mi qu'il 
a pu obtenir une b i*se de 25 0[0 sur lo sucra 
n° 3, alors que ie p ix du raffiné restait à peu près 
le mêma en Fiance, en sorte que c'est 1» raffinein' 
seul qui a profité de la baisse du sucre brut, randis 
que le consommateur, lui,paie le sucre aussi cher, 
et que le fabricant indigène ou colonial perd des 
sommes considérables. 

Quels intérêts s'opposent à la surtaxe. 
Ce n'est pas l'intérêt du trésor, puisque l î surtaxa 

constitue pour lui une ressource. 
Ce n'est pas celui du consommateur. Le sucra 

consommé est du raffiné. 
Le droit de douane sur le raffiné, de 8 francs, 

n'est point augmenté. C'est le seul qui intéresse ia 
consommateur. 

A f heure qu'il est, quelle est la situation ': 
Grâce aux primes doi.t ils déposent les raffineurs 

de Paris vendent, déduction fuite de l'impôt, le raf
finé 8 francs da plus au consommateur français 
qu'au consommateur anglais. 

La surtaxe sur le brut augmentera-t-ella la prix 
du raffiné f Non. 

Elle diminuera le bénéfice des raffineurs. 
Le bénéfice normal des raffineurs, en dehors des 

primes qui sont considérables, c'est l'écart entre le 
prix du brut et celui du raffine. 

Cet écart est actuellement de 23 fr. 75 pour les 
sucres 88 et de 16,62 pour les u* 3, 

Il était en janvier 1882 de 25 fr. 7 fr. 25. 

8 fr. 75 9 fr. 37. 
Comme on le voit, ce bénéfice d'jà considérable 

en 1882 a doublé pour les sucres n° 3 et augmenté 
d'un tiers pour les 88. 

La surtaxe réduira da 4 francs le bénéfice du 
raffineur et diminuera peut-être à'autaat la perte 
du fabricant. 

Voilà la véritable cause de la résistance obsti-
tinée qui est oppes:'e à la surtaxe. 

On se dispense de la donner; on s'appuie d'autres 
objections. 

La principale est tirée de ce que notre consom
mation ne serait point suffisante pour absorber 
notre production intérieure 

Cette objection a un grand défaut : c'est d'être 
vieille et de ne plus s'appuyer sur la realité des 
faits. 

De 1879 à 1882, notre consommation en sucra 
sur la marché français a passé da 278 millions da 
kil à 408 millions, soit une augmentation da près 
d'un tiers. 

D'un autre côté, la raffinerie a diminué les ex
portations, parce quo l'on a diminué las primes 
1876 par l'application du saccharimètre, et en 1{ 
par la diminution des droits. 

Quand le droit augmente, la-prime du raffineur 
augmenta. Diminue-t-il, la prime diminue. 

La vérité est que depuis quatre ans la raffinerie 
loin d'avoir débarrassé le marché des sucres fran
çais n'a p i s parvenu à en faire sortir la totalité 
des sueres étrangers introduits. 

Et si vous prenez d'une part le chiffredas impor
tations du su'.re étranger de toute origine, expri
mé en raffiné pour ces quatre années I8S0 81 ,82 
83, et de l'autre celui de nos exportations'de 'raf
finé, vous y verrez que l'exportation est inf rrieare 
à l'importation de plus de 26 millions de kilog. 

La sucrerie indigène qui comporta un capital 
engagé de plus de 300 millions doit, à bref d^lai 
disparaître si un remède efficace n'est apporté à là 
situation présente. 

La sucrerie allemande peut produire à 15 francs-
de moins par 100 kilog. qH e la sucrerie français» 
(le tait est indéniable). 

A ce péril imminent il faut un roinède immédiat 
Le seul iram.iiat nient e'Scace, c'est la surtaxa" 

d e 7 t r qui, ajout e au déchet de fabrication d« 
4 fr. propose p.lr le gouvernement, dVttuira, en 
p ;rtie, 1 inegali'é flagrante qui existe entre le pro
ducteur allemand et le producteur français. 

11 serait sans doute désirable que le taux da la 
surtaxe pût être porté à 10 fr. et plea. 

Mais le traité avec la Belgique, qui a fixé à 8 fr. 
la surtaxe du raffiné.fuit obstacle à ce qu'une sur
taxe supérieure soit établie sur le sucre brut 

Le danger quo présentait cette stipulation du 
traite belge avait été par nous signalé à la Cham
bre, qui malheureusement a passé outra. 

On nous a lié indirectement. 
La surtaxa de 7 fr.,complétée par un déchet da 

fabrication de 4 fr. aux 100 kilog.,est donc à peine 
suffisante. ' " " ' 

m ^ " S S ? n e . 8 r è ™ a aucun degré la consom
mateur Ellea uniquement pour effet de répartir 
équ.Ublement entre la producteur de sucra brut et 
leraffinenr la surtaxe de 8 fr. aclwUement, exi«. 

Cette masure ne lèse aucunement les intérêt* <in 
Trésor puisqu'elle lui assura.au contra i t , u a t ^ r -
ception supplémentaire. «w.uueper-

- . g * " ' * supportée an réalité par les fabricants 
allemands qur reçoivent de leur gouvernement 
sous tornade boni, plus de28 millions. e r n 6 m e n t « 
»«Si* \ e S t , n l * r »«""«a la surtaxe de 14 tr. qui in 
terdit » nas sucres l'entrée an Autriche et à cellacta 

1880 

En retat actuel des prix 4b ir. , prix du sucre a fr oue leur imrv*J l i » 0 , " a c e l w a # 

n» 3, les Allemands gagnent encore fi {r- par 1*0 " t a celîade ÏÏÎ^J Kouvernement allemand, 
kilo*, da sucre alors Que nos fabricants Dardent „.„„. u e "• l r < lBttP°sée par la gouvernement kilog. da sucre alors que nos fabricants perdent russe, 

<P, '.our obviera cet état da choses, il convient de 
faire ce que les Allemands on fait, cequalesuelges 

L'irop&t sur la betterave, qui ast nronosé nar la 
commission serait à lui seul insuffisant • " 

font également: ce qui leur a si bien réussi, c'est- ! a u ^ o d u c t e u r ^ r A f . ^ 1 * . , b e t U r ave soit favorabl» 
-dire établir l'impôt non sur 1» sucra, mais sur la desi bonis de fabricatio Permette d'obtenir 

matière première et inciter ainsi à la production 
d'\jne battera— 
liorations 

Mais h 

i fabrication. 
Or, quand la nouvelle loi 

tterave de bonne qualité, oemme auxamé- t elle produire ce résnuJi0,' S u r l ô 3 8 u e r â s P ° « « » -
is de l'outillage. G n na M t r . ™>»«atl 
M résultats de la nouvelle forme d'impôt D'ici la ^ I M i S S L ? " * ? 4 P l t t"eurs années. 

M •* produiront pas immédiatement. U laudr* du par la ewwnno^i^llT*aeT9 s e r a i « * é fM»éf 

attendant.il
assura.au

